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Mesdames, Mesclemo ise l les , Mess ieurs, 

M on exposé va sui vre un pl an assez simple car , très v ite, j e va i s m e 
retrancher clenière l 'obscurité et laisser parler les diapositi ves; ell es constituent 
un m ont age d 'à peu près 200 à 250 clichés, cho isis pour évoquer quelques gros 
problèm es qui m enacent le cerf aujourd ' hui ai nsi que les quelques so lutions qui , 
heureusement, sont env isageables et réa li sables pour assurer la sauvegarde de ce 
splend ide animal , mai s auss i ce lle de toute une séri e d ' autres espèces habitant la 
m êm e rorêt que lui . 

Je cro is - et ce sentiment est d ' autant plus présent que nous sommes 
p lus élo ignés de la nature - que nous avons tous une vis ion assez m y thifi ée de 
la fo rêt, 1 ïclcnti fi ant comme un des derniers réceptac les de la sauvageri e ou de 
l 'esprit li bre, un des derni ers endro its non touchés et abîmés par la m ain de 
l ' homme. C'est un sentiment qu i émane parti culièrement des grandes étendues 
de fagnes et de landes , aux petit s mat in s de brume, spéc ialem ent en septembre et 
en octobre. Partie de ce mili eu et le couronnant presque, il y a le cerf, cet anima l 
lui auss i auréo lé de tout un esprit , de tout un di scours, de toute une ferveur : le 
ce rf , roi de la forêt, m ais auss i ro i en ex il puisque le cerf es t à l ' or ig ine un an i 
m al de p laine condamné, il y a déj à quelques millénaires, à gagner le couvert 
fo restier pour échapper à la press ion de l ' homme. E t cet animal , ce cerf, dépl acé 
par la press ion humaine et absorbé clans sa m y tho log ie. es t devenu le symbole 
de la forêt, l ' animal fores ti er type, pui squ ' il porte lui-même sur la tête des rami
fi cations plus ou m o in s imposantes évoquant des ramures, branchages et buis 
sonnem ents ! Il n 'es t clone pas étonnant que l e ce rf ait peup lé l 'imag in aire 
humain et ce, depui s très longtemps; il est vra i que la v ision d ' un cerf en forê t 
ne laisse personne indifférent. Je crois que depuis 1 'aube des temps, cet animal a 
dü impressionner l'espèce humaine. Il l 'a impress ionnée à tel po int qu ' il peu
p la it déj à les l égendes et les mythes de la Grèce ant ique : les Gaul o i s eux
m êm es en avaient fa it un Dieu qui s'appelait Cernounos , un Dieu à moiti é 
homme et moitié cerf. Deux phénomènes ont dü particulièrement impressionner 
l ' homme chez cet anima l. En premier lieu, cette ramure qu ' il a sur la tête et sur
tout le fait que chaque année cette ramure tombe pui s, par un phénomène excep
tionnel , arrive à repousser en 130 à 140 jours, et à repou sser chaque année un 
peu p lu s g rande, plu s vo lumineuse voire un peu plus ram i f iée. L es Grecs y 
voya ient un symbole de la m ort et de la perpétuelle résurrec ti on amplifiée en 
une vie neuve plus forte que la précédente. L 'autre fa it marquant de la v ie du 
cerf qui a cert ainem ent dü frapper l 'esprit humain , pui sq ue déjà représenté sur 
les paro is des grottes de Lascaux , c'es t le cérémonial du brame et cette activité 
intense qu ' a l ' animal pendant à peu près un m o is, qui lui fa i t perdre la tête en 
automne et perdre tout contrô le pour la conquête des biches. 

Cet animal qui a l ' air de traverser un peu ind ifféremment les sièc les et les 
millénaires a indi scutab lem ent m aintenant quelque difficulté à bien v ivre ou à 
bien assumer cette fin de 20è sièc le ; il est en effet m aintenant bousculé par 
toute une séri e de m enaces qui se conjuguent et qui . si on n 'y prend pas assez 
rap idement garde, pourraient lui rendre la v ie tout à fait imposs ib le. 

La première de ces menaces est un beso in certes lég itime de ! ' homme 
m oderne d 'essayer de retrouver son éq uilibre par un cont act avec l a nature, et 
donc, de pénétrer pet it à petit dans les massifs forest iers pour essayer d'oublier 
quelque peu, le temps d ' un week-end , la vie stressante quïl mène en semaine. 
Cette in vas ion de nos concitoyens, toute pacifique qu 'e lle so it , devient malheu
reusement de plus en plus anarch ique et incontrô lée et a des inc idences assez 
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catastroph iques sur la vie de ce grand ruminant. Celui -c i aya nt une pe ur ances
trale de ! 'être humain et é tant capable de déce ler sa présence à une très grande 
distance, a appris à s'en méfier. Cette intrus ion répétée e t incessante à l ' inté rieur 
des mass ifs à n 'i mporte quelle heure du jo ur. n ' importe quel moi s de l'année, 
force petit à petit les cerfs et les b iches à q uitte r le urs lie ux de gagnage, donc les 
s ites où il s s'a limentent, en déce lant l' odeur humaine o u e n voyant l' homme ; 
ces animaux sont ainsi peu à peu forcés de re ntre r dans des massifs très denses 
dans lesque ls il s se sentent plus ou moins ~l l ' abri . Mais ces massifs sont généra
le ment total ement dépourvus de nourriture ; o r, un ruminant comme le cerf est 
normalement obligé de se nourrir toutes les c inq à s ix he ures ; il est condamné à 
rechercher sa nourriture à l' inté ri e ur de ces grands m ass ifs , ce qui le cond uit 
souvent, e t ce n 'est pas sans conséquence pour lui , à occasionner des dégâts aux 
arbres en les écorçant. Indé pe ndamment de ce la, ces an ima ux sans cesse m is sur 
p ieds et dé rangés vont devoir quitte r des e ndroits dans lesq uels il s sont à l'a ise 
parce que ce sont des e ndroits qu ' il s connaissent bien e t dans lesquels il s ont 
le urs habitudes e t le urs hiéra rchies soc iales ; il s vont être perpétuellement déran
gés dans ces m ass ifs e t vont devo ir re ntre r dans d 'autres massifs où il s vont 
entrer en con tact avec d"autres groupes e t d'autres cellules soc iales dans lesq ue ls 
il s n 'ont normale me nt ri e n à fa ire, ce qui accroît perpétuelle ment la te nsion que 
ces an imaux pe uve nt ressentir. Ce type de dérangement ré pété à longueu r de 
semaines e t d ' années joue petit à petit un rôle néfaste sur ! 'espèce à te l point que 
certains cerfs , continue ll e me nt sous stress, pounaient tout doucement bascu le r 
da ns des ma lad ies d 'ordre nerve ux , tant il s ont à se méfier sans arrêt de la pré
sence de l' homme. Si cette menace est re lati vement diffi c ile à conjure r e n raison 
de ce besoin d iffi c il ement c ritiquable qu ' a l'être humain de pé nétrer e n forêt , il 
y a d ' autres menaces auxque ll es on pourra peut-être trouve r des so lutions un peu 
p lus s imples. 

Une deuxième menace est le fait qu'en Belg ique, e t pour les mei lle ures 
raisons du monde probableme nt à ! ' époque, no us avons parce lli sé pet it à petit 
tout le massif forestier. On a dressé des c lôtures, tantô t pour protége r un grand 
axe routier, une autoroute, une route à quatre bandes à g rand trafic automobile, 
pour empêche r les col li sions avec les animaux , tantôt po ur empêcher ces der
niers de pénétrer dans des zones agrico les dans lesq ue ll es il s pourraie nt causer 
des dégâts assez importants aux c ultures. On a aussi placé des clôtures pour pro
téger des jeunes p lantations forestières qui sans ce la , e t à cause de la dens ité par
fois trop é levée des cerv idés, n ' arr iva ie nt pas à pousser. On a aussi placé des 
c lôtures, netteme nt moin s justifiables, e ntre cieux territo ires de chasse « pour 
faire en sorte que j ·arri ve, moi chasseur, de ce côté-ci de la banière, à protéger 
mes cerfs puisqu 'a priori je chasse b ie n, et les protéger du vo is in qui par dé fini
tion chasse to ujo urs moins bien que moi » . Ces c lôtures cessent progressivement 
d'être surveillées et e ntre te nues, et deviennent autant de pièges e t d'obstacles 
infra nchi ssab les pour cert a ins a nimaux , et ce, de maniè re très traumat isante . li 
n 'est pas rare de rencon tre r sur une tell e clôture un faon qui a essayé de suivre 
sa mè re dé rangée par les touri stes e t qui , e ll e, a parfaite me nt sauté l' obstacle. Le 
faon a te nté de l' imite r ; lui n 'y es t pas arrivé, il s'est cassé une patte o u il s ' est 
rompu l'échine sur cette c lôture. Chaque année, nous retrouvons de jeunes ani
maux sur cc genre cl' infrastructu res. Indépendamme nt de ce type cl 'acc ide nt. ce 
réseau de c lô tures, surto ut lo rsqu ' il é tai t développé à cieux mè tres ou cieux 
mètres vingt de hauteur, a iso lé lenteme nt de manière artificie ll e des populations 
de cervidés d 'autres populat ions avec lesque ll es e ll es avaie nt l' habitude de se 
mélanger. On a déjà suffisamment de raisons de parce lli ser le massif fores ti er, 
que ce so it à cause des routes o u des cultures. sans e ncore aggraver ce prob lè me 
au point qu ' assez rapidement, probablement clans que lques générations de cerfs , 
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on se ra confronté à des ni vea ux assez inq uié tants de consanguinité . S ' il s sont 
confinés dans des espaces trop petit s avec des dens ités de plus e n plus faibl es, 
on finira par avoir des popul ati ons iso lées de de ux o u troi s cents indi v idus dont 
la di versité génétique à terme se réd uira de plu s e n plu s. Les c lôtures sont auss i 
des pièges morte ls pour les anima ux e n pé ri ode de battue. Un fao n po ursuivi par 
une me ute à laque ll e il aura it no rmale me nt pu échapper sans trop de difficultés 
va pe rdre que lques minutes à hés ite r le long de cette c lô ture et se ra rattrapé par 
les chiens qui l' achève ront sur pl ace e t le dévoreront vi vant avant même qu ' il 
n ' a it e u le temps de passer la li gne des chasse urs qui lui a ura ie nt - ce la reste à 
prou ver - o ffe rt une mort un peu plus d igne ... Le prob lème des c lô tures a été 
plus o u mo in s réso lu à partir d u mome nt où toutes ce ll es qui n ' é ta ie nt pas vra i
me nt ind ispensables se sont vues inte rd ites prog ress iveme nt. A ins i, a ux termes 
du nouvea u décret sur la chasse , la plupart des e nc los ou c lô tures de ce type 
do ive nt di sparaître. e n tous cas à l ' ho ri zon 2000. 

Le troisième problème est pe ut-être un pe u plu s dé li cat à résoudre parce 
q u ' il a des impli ca tio ns assez importantes sur l' économie fo res ti è re e t sur la 
maniè re dont nous e nvi sageons la gestion de la forêt. Le cerf es t un animal qui 
mange éno rméme nt et un des rég imes forestiers le plus accue ill ant pour lui es t le 
rég ime du ta ill is , qui n 'est certa ineme nt pas applicable sur la to ta lité de son a ire 
de ré partiti on. li es t év idemme nt imposs ible de régénérer ou même de c réer du 
ta illi s à quatre ou c inq cents mè tres d 'a ltitude. Dès lo rs, une g rosse parti e de 
l ' a ire de v ie du ce rf est incompa tibl e avec ce genre de système fo res ti e r. La 
maje ure pa rti e des cerfs de Fame nne et même de B asse-Ardenne ont pu v ivre 
pendant des di za ines e t des di za ines d ' années sous ce rég ime de ta illi s pui sque 
périodiqueme nt, tous les 24 ans ou to us les 12 ans, le ta illi s é ta it recépé et, de 

Photo 2. Vue parti e lle d ' une hêtra ie pure. 
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ses souches , reje ta ient toute une série de jeunes brins ex trêmement riches, four
nissant une nourriture de très grande qualité. Comme le système était pratiqué en 
rotation à trave rs toute la forêt, il y avait toujours une poss ibilité pour les ani
maux de trouve r e t une nourriture très jeune et un taillis très fourré où se 
remiser. 

Ce type de pratique forestière est lentement tombé en désuétude du fait 
du manque d ' intérêt pour le boi s de chauffage. On a essayé de convertir la 
majeure pa rti e des taillis en taillis sous futaie au mieux ou parfoi s même en 
futa ie pure. Dès lors, ce fut autan t de nourriture progressivement perdue pour 
ces animaux qui durent se rabattre sur autre chose. Le système de traitement de 
forêt en futaie pure, qu 'e lle so it en feuillus ou en rés ineux, n 'est pas très intéres
sant pour les animaux. La di stinction, parfoi s arbitraire chez certains, entre le 
résineux et le feuillu doit d ' ailleurs être fortement nuancée : une hêtraie pure 
(cf. photos 2 et 3) est aussi peu nourriciè re qu ' une pessière du même âge. Il se 
peut même qu'une pess iè re offre un peu plus de nourriture avec 1 ' apparition du 
m yrtilli er, ce qui est assez rarement le cas en hêtraie . 

Photo 3. Une pessière serrée et fermée. 
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Une a utre mod ifica tion rad ica le qui a été apportée sur les hauts-pl ateaux 
ardennais est qu ' une g rande partie des sommets de la Belgique - sur une li gne 
o ri e ntée plus ou mo ins du S-0 au N-E, partant de la région de Bouillon , Bertrix, 
le plateau de Sa int - Hubert - et a ll an t vers la Baraque de Fra iture et puis la 
Baraque Michel, e t anc ie nnement couverts de grandes landes ou de fagnes par
fo is parsemées de bo uleaux, e t où il y ava it une nourriture très importante pour 
les cervidés, ont subi un enrésinement mass if. Quelques milli e rs d ' hectares de 
landes seul emen t ont, au tout dernier moment, é té érigés e n rése rves naturel les. 
L'enrésinement est certes une maniè re économiqueme nt justifi able de valori ser 
des so ls ingrats ; la maje ure partie des comm unes et les provinces de la région 
o nt pu prospérer et se développer grâce à ce t e nrés in eme nt qui a fa it le ur 
richesse . Mais, pour les animaux, cette opti on fut une rel ative catas trophe. D ans 
un prem ier temps , cela a é té pou r e ux , contrai reme nt aussi à ce que 1 'on pense, 
une re lat ive bénédiction parce qu ' il s ont trouvé là un abri impénétrab le clans 
leque l il s pouvaient se réfu g ie r face à la pression humaine. Pendant tout un 
temps, au fur et à mesure que l'épicéa progressa it e n Ardenne et fini ssait quasi
ment par doubler la superfi c ie du massif forestier de la région wal Ion ne, ce la 
leur a pe rmi s de se développer clans la même mesure et subiteme nt cl 'arri ver à 
des de nsités netteme nt plus é levées que celles que l'on pouvait trou ve r à la fin 
du siècle dernier ou a u début de ce s iècle-ci . M a is, alors que ces animaux é ta ien t 
e n train de progresser en nombre, la qualité de nourriture et la disponib ilité de 
nourriture se sont effondrées parce que tous les peuplements plantés à la même 
é poque en sont arrivés à se refe rme r, empêchant la lumiè re d 'y pénétre r, e t cec i, 
tous au même moment. On en arrivait clone à une densité d'animaux très fo rte e t 
à une nourriture qui se raréfiait et devena it quas iment absente. L 'absence de 
nourriture en-dessous d ' une pess ière ne doit plus être prouvée pour personne. 
Les animaux en surnombre clans un habitat de ce type-l à se sont mi s à manger la 
seule chose qui le ur était à peu près possible de manger - les écorces de rés i
ne ux-, provoquant des plaies clans lesq ue ll es l 'eau de pluie pouva it facilement 
s' infiltre r e t finalement provoquer la pourriture ou le cas échéant l'affaiblisse
men t du tronc entre 1 111 et 1 ,5 111 de ha ute ur, là où la va le ur marchande du bois 
est la plus élevée, le concl ui sa~t à se casser à cet endroit lors d ' un vent de tem
pête ou sous un poids de neige excess if. Privés de nourriture sous les futaies , 
dépourvus de taillis, ne pouvant plus gagne r les c ultures de mieux e n mieux pro
tégées, les animau x se sont to urnés vers les plantations fo resti è res, vers des 
feuil lu s habituellement délaissés, donnant ~1 beaucoup cl 'endroits à la régénéra
ti on de hêtres ce sty le de bonsaï ou de jardin japonais pas franchement appréc ié 
par les forestiers ou les propriétaires forestiers (cf. photo 4). 

Dès son plus jeune âge , le faon lui-même est éd uqué au fa it que, lors du 
débourrage, les je unes bourgeons cl 'épicéas sont relativement tendres et que l ' on 
peut facilement s ' en repaître. Ce la n ' est pas tellement dommageable s ' il s'agit 
de bourgeons laté raux qui n 'empêchent pas la croissance normale de l'arbre ; 
c'est ne tteme nt plus préjudiciable s' il s'agit du bourgeon terminal , car le p lant 
donnera a lo rs un ép icéa à trois , quatre ou cinq tê tes , ce qui év idemme nt n' est 
pas tout à fa it profitable à une croi ssance rap ide. 

C'est un fait qu 'au début de ce s ièc le, et cec i n'est en a uc un cas une cr i
tique adressée a u monde forestier , il y a e u un consensus général de soc iété sur 
le fait qu ' il fa ll a it à tout prix rentabiliser les zones inferti les , ces anc ie nnes 
landes ou ces anc ie nnes fagnes. L'économie régnait encore en maîtresse a bso
lue. Les premiè res idées de conservat ion de milieux naturels étaient tout à fait 
marginales et ne toucha ient pas encore le grand public . Cette recherche de la 
rentab ilité s'est matérialisée par ces centa ines de camions qui sortaient des forêts 
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Photo 4. Cerf rai I lant un arbu ste en « bonsaï » . 

chaq ue année pour conduire en sc ie ri es des grumes parfaitement rectili gnes. Ce 
c ré neau économique a subi récemment que lques revers qui ont commencé à 
fa ire doute r les plus valeure ux et les plus optimi stes . Effecti vement , que lques 
nuits de tempê te en févri e r 1990, suffirent à subitement fa ire bascule r par te rre 
ce be l écha fa udage de monoculture d 'épicéas (photo 5). Quand la tempê te eut 
fini de fa ire son effet, e ll e fut assez rapidement sui vie d ' un phénomène parfaite
ment nature l : une foul e d ' insectes xylophages achevèrent le trava i I et anéanti
rent les dernie rs bo is qui ava ient péniblement rés isté et é taient déjà naturell e
ment affa ibli s. 

La so lution , s ur ce rtains terrains, est re lativement simple. On peut très 
bien ne ttoye r le site bouleve rsé et recommencer le même type de monoculture, 
ca r certa ins te rrains peuvent encore accepte r une ou deux géné rations de même 
essence ou de même rythme. Mais, sur d ' autres terrains nettement plus fa ibles, 
e t spéc ial ement sur les g rands terrains de fa nges, l' investissement à la pl antat ion 
es t te l en fossés de d ra inage, en frais de plant s, en fra is de plantation et de pro
tecti on que certains proprié taires fore sti e rs. même certai nes communes, vo ire 
même la Rég ion wa llonne, s' interrogent sur l' opportunité rée ll e de replante r ces 
e ndro its. On s' inte rroge d ' autant plu s que ce sys tè me généra li sé de drainage 
finit par mettre en péril la quantité d 'eau d isponible dans le sous-sol, pui sque 
cette eau , au li e u d 'être stockée dans la fa gne, va être direc tement évacuée par 
les fo ssés , sans être ralentie ou engrangée, accentuant d 'a i li eurs le probl ème des 
coups d 'eau et des inondations. 

On se pose donc la question de savoir s i l' on doit partout e t avec autant 
d ' intens it é qu e jadi s pours ui vre ce tte a rtifi c ia li sa tion de la fo rê t qui va 
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Photo 5. Après une tempête. pess ière dévastée en chab li s. 

progress ivement, s i l' on n ' y pre nd ga rde, aboutir à ce que la fo rêt wa ll onne res
semblera aux quarti e rs d ' une v ille tracée a u cordeau où tout est mesuré, où tout 
est pesé. Cette menace sur le m ilie u est probablement une clcs me naces maje ures 
vis-à-v is de laq ue ll e la réacti on adoptée se ra la plus diffi c il e, car e ll e nécess ite ra 
la mi se e n présence e t la confron tat ion d ' inté rê ts e t cle points de vue très diffé
rents qu 'ex priment le natura li ste, l 'éco logiste, le propriétaire fore sti e r. l' exp lo i
tant fo resti e r, le marchand de bois , qui n'ont pas vra iment le même crédo ! Or. 
certa ins estime nt que la cause est déjà entendue e t que la place clu ce rf n ·es t p lus 
pe nsable dans une forêt à vocation économique , car c 'est un animal beaucoup 
trop ex igeant. On sait que tous les animaux qui é ta ie nt trop ex igeant s ont fini par 
le paye r très che r : ! ' ours , le loup , le lynx ont di sparu. Le ce rf est appa remme nt 
le prochain sur la li ste. Il devra céde r la place pui sq ue certa ins rêvent d'une forêt 
encore plus prod ucti ve qu 'e ll e ne l' est maintenant e n appliquant, s i les so ls ne 
peuvent plus po rte r une fo rêt auss i rentable que ce que ! ' on espè re, les mêmes 
méthodes que ce ll es déjà utili sées e n agriculture . avec amendement cles so ls, 
rec he rche géné tique pou ssée po ur avoir cles plant s de q ua lité phé no mé nal e, 
p lants pou ssant très v ite et offrant énorméme nt cle c ubage . sans trop s' inte rroger 
sur la rés istance de ces plants a ux insec tes , aux tornades o u à des changeme nts 
c li matiques. Pour ce rt a in s, la forêt rêvée, c'est une forê t cl e planta ti o ns rec ti
li gnes quas ime nt v ide de toute v ie animale et assez souvent de toute v ie végéta le 
a utres que les espèces rentab les. o·autres a uss i abandonnent le combat e n 
adme tt ant que le ce rf est te lleme nt ex igeant quant à son beso in cle quiétude que 
! 'on ne pe ut e n auc un cas arrê ter I ïnvasion touristique, e t que clès lors , le mie ux 
à faire est de céder à la demande et d'ouv rir effecti veme nt to us les mass ifs ~1 la 
c irc ul ati o n, pe rme tt ant à l ' homme d ' a ll e r se dé lasser. quitt e à ce que la v ie 
sauvage paie les frai s. On pourra it probab lement clans cc cas de fi gure et avec 
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cette vi sion des choses, se contenter de que lques rares réserves naturelles, vé ri
ta bl es iso lats, dans lesqu e lles on interdira it toute c irc ul a ti o n . Pour que nos 
enfants e t petits-enfants puissent quand même avo ir une vague idée de ce que 
nous avons eu l 'occasion de vivre au contact d ' une ple ine nature, certa ins ont 
déjà prévu de c réer des parcs à gibie r ou des parcs anima li e rs dans lesquels on 
pourra vo ir ces animaux . On peut toutefo is se demander (c f. photo 6) s i c'est 
encore rée ll ement l ' homme qui vient voir la bê te o u s i ce n 'est pas tout douce
ment l ' inve rse. 

Photo 6. Biches regardant les to uri stes ... 

Un quatrième danger , parti c uli è reme nt in s idi e u x, se profil e déj à : 
au-de là des parcs à g ibier, so i-di sant « parcs naturel s » à vocation to uri stique , 
d 'autres exp lo it a nt s sont déj ~t passés à la v itesse s upé ri e ure e t, cons ta tant 
l 'absence tota le de g ibie r en fo rê t, se sont inquié tés de ce qu ' il s pounaient trou 
ve r dans leur ass iette en pé ri ode de réve ill ons ; ils ont donc réag i en adaptant de 
no uve ll es mé thodes d 'é le vage de cervidés venus de Nouve ll e-Zé lande o u de 
Grande-Bretagne ; des unités de production strictement contrô lées po urront au 
mo ins continue r à nous offrir la venaison tant désirée pour les dîne rs de fête. On 
a déjà commencé à insta ll e r en Belg ique que lques-uns de ces univers ca rcéraux 
limi tés de clô tures et où on a placé des animaux or igina ires la plupart du temps 
d'Ecosse et n 'ayant plus qu ' un très lointa in rapport avec les nôtres, que ce so it 
quant au poid s o u quant à la tai ll e ; il s sont déjà é levés avec la ri g ue ur de 
mé thodes que nous avons déjà utili sées avec énorméme nt de fru its s ur no tre 
béta il domestique (photo 7) . Rentabilité obli ge : on va prog ress ivement é lever 
ce cerf en le vaccinant, en le vermifugeant , en le rentrant en é tab le pour qu ' il ne 
prenne pas trop froid la nuit parce que ce la fe ra it pe rdre que lques kilos. Les 
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Photo 7. E levage de ce rvidés e n e nc los. 

esprits les plus pe rve rs se sont déjà acharnés sur ce genre d 'é levage pour le 
rendre le plus rentable possible. Il s se sont assez v ite re ndu compte que la nature 
était très mal faite e t qu ' il fa llait bien peu de choses pour la modifi er: là où la 
nature est très mal faite , c ' est que, « de maniè re aberrante », les faons naissent à 
la fin du mois de mai a lors que dans les prairies artific ie ll es, la première herbe 
valab le est déjà là a u mois d 'avril. Le faon pe rd a ins i stupideme nt deux mo is de 
végétation inté ressante: il faut donc essayer à to ut prix de le faire naître avant. Il 
suffit de modifier le cycle de reproduction de cet anima l. Or, cc qui déte rmine la 
montée e n cha le ur de la biche, qui déc le nche le brame chez le cerf et qui, grâce 
à ce la. déclenche l' ov ulati on de la biche, c ' est une fac ult é qu 'e ll e a de déce le r la 
diffé rence ou la var ia ti on entre la long ue ur du jo ur e t de la nuit. A partir du 
mom en t où cette long ue ur jour-nuit a rrive à un rappo rt x, le phénom è ne 
s'enc le nche. li suffit s impl ement de modifier ce rapport e t donc , de fa ire rentre r 
des anima ux en é tab le et de trava iller sur la lumière artificielle pour faire cro ire 
à la b iche dès le mo is de juin que l 'on est en fait au mo is de septembre. Le ce rf, 
qui es t toujours e n velours (photo 8), ne comprend pas grand -chose mai s o ffi c ie 
quand même e t remplit son devo ir, ce qui pe rmet de fa ire naî tre les faons tout a u 
début du mois de mars , de sorte qu ' il s pui ssent être sev rés aux premie rs jours du 
mo is de mai. O n a donc gagné deux mo is de végétati on. cieux mo is cl ' he rbe , ce la 
fait à pe u près un ga in de c inq à six k il os au moment où l'on abat le fao n, une 
pe tite to rture qui va lait bien que l 'on manipu lât la nature . 

Ce ty pe d 'é levage aura év idemmen t des ré pe rcu ss io ns très domma 
geab les , e t j ' ins iste un peu là-dessus, pa rce que tant qu ' il s sont peu nombreux e n 
Belg ique, on pe ut espé re r que le contrô le qui se ra e ffec tué sur e ux sera extrême
me nt sérieux. Dès que cc type d"é levage va se gé néra li se r, il va devenir très 
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Photo 8. Ceri· captif en velours. 

mal a isé de contrôler si certains de ces animaux n 'ont pas é té ac hetés dans ces 
é levages pour être relâchés à l ' inté ri e ur de territoires forestiers « sauvages » un 
ou deux jours avant une battue au cours de laq ue lle l' organisateur - relations 
soc iales ou d 'affaires obligent - doit absolument faire plaisir à quelqu'un. Il se 
peut qu ' un chasseur rate son tir et que le cer f visé ait ainsi la vie sauve pour un 
an , ce qui veut dire qu 'a lors qu'il est d ' une origine très lointa ine , ce cerf va 
avoir la possibilité de se reproduire avec la population locale à l ' heure où l 'on 
remet en cause de plu s en plus l' intégra ti o n de« sang » étranger ou d ' animaux 
non indigènes da ns des domaines libres, un ri sque génét ique que l' on ne doit pas 
courir. 

Les ex ploitant s de cc genre de ferme à gibier et tout le secte ur Hôtelier
Restauration-Cafeti e r (HOREC A) qui se tient à 1 'arrière-plan ont essayé de modi
fier l 'article de lo i sur la c hasse qui, jusqu 'à présent , n'autorisait la vente de 
venaisons qu ' e n période d ' o uve rture de la chasse au cerf - c'est-à-dire, e n 
gros, de la mi-septembre jusqu ' à la fin du mois de décembre - e t se lon leq ue l, 
pendant le reste de l' année. la détention , le trafic ou le transport du g ibie r é tai ent 
normale ment inte rdits. De telles dispositions légales sont évidemment fâcheuses 
pour les éleveurs et ac hete urs qui souhaiteraient , eux, pouvoir dispose r de la 
viande de g ibie r toute l' année , pour la fête de Pâques ou les communions. Tout 
ce c lan d'intérêts li és a essayé de travailler le législate ur pour qu ' il se décide à 
modifier la loi . li y a de fait un nouve l article de loi autorisa nt la vente libre 
toute l' année de g ibier en provenance d ' élevages. Malheureusement, clans un 
congélateur, la gigue d ' un gibier d ' é levage est to ut à fait indi sce rnable de la 
g ig ue d'un gibier libre braconné toute l 'an née. Cette nou ve ll e disposition est 
clone une porte royale ouverte au braconnage, au désespoir de la majeure partie 
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Photos 9 et 10. Scènes de nourri ssage h i vernal. 
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des gardes qui pouvaient au m o ins espérer que le braconnage ral enti sse un peu 
pendant la période officielle de fe rmeture ... 

Un autre abandon de la cause du gibier es t tout à fait paradox al. Il vient 
du m onde des naturalistes : assez prompts à se mobili se r pour to ute une série 
d' es pèce s non-gibier, ils aband o nnent subitem ent toute id ée de protection 
lorsqu ' il s'agit du cerf parce que l ' image de ce lui -c i est te llem ent associée dans 
leur esprit à l ' image de la chasse, qu 'être à nos côtés pour dé fendre un cerf de 
qualité vi vant dans un espace libre s' identifie un peu à leurs yeux à l 'attitude qui 
consisterait à paraître défendre le monde de la chasse. Il s préfèrent donc à la 
limite voir périr le cerf plutôt que cléfcnclrc la chasse et être assoc iés à nous dans 
la défense de ce splendide animal. à te l po int que des théori es relativement 
inquiétantes peuvent naître clans la tête de ces gens, parfois malheureusement 
relayées par ! 'administration. L a plus inquiétante de ces idées es t de dire que, le 
cerf étant un animal sauvage, il faut ~t tout pri x lui laisser vi v re au max imum 
cette conditi on d 'animal sauvage el tout spécialement en hiver où l 'on doit abso
lument éviter. sou s pe in e de domestication future, cl ' intervenir clan s sa v ie . 
M ême, quand le paysage se transforme au point de ne plu s lai sser de nourriture 
disponibl e, ces théoriciens banni ssent toute forme de nourri ssage artifici el du 
cerf et interdi sent tout apport de luzerne ou d ' autres aliments qui lui permettrait 
de survivre dans des conditi ons auss i pénibles. Leur argumentati on est re lative
m ent vi c iée, car l ' on pourrait e ffecti vem ent imposer à cet animal de garder des 
conditions de v ie naturelles pour peu qu ' il v ive encore cl ans ces conditions natu
relles, o r c'est très loin d 'être le cas. Son milieu a été intégralement m octiri é et 
artific iali sé et toute une séri e de poss ibilités qui lui étai ent anciennement offertes 
de survivre pendant la période hi ve rn ale n 'ex istent plus aujo urd ' hui. Re fu ser 
une aide à cet animal durant cette péri ode est, d ' une m anière ou d ' une autre, soit 
le condamner à mort à terme, soit l ' obli ger à v iv re sous de. densités qui vont 
devenir tout à fait risibles, et qui seront à ce moment-l ~t incompatibles avec les 
ex igences biologiques d ' un animal au ss i soc iabl e que le cerf qui doit vivre 
entouré d ' un certain nombre de congénères (photos 9 et 10). 

Cette tendance gagne l ' admini strati on pui sque, de manière assez inqu1e
tante, certains nouveaux cahiers des charges ou certaines di spos itions du pro
chain décret sur la chasse tendraient à cc que le soignage ne so it autori sé que sur 
injonction d ' un fon ctionnaire habi I ité à juger si la période dev ient critique et à 
déc ider que. à ce moment, il faut soigner les animaux. On va tomber là dans des 
conditions qui sont une foi s de plu s en rupture intégrale avec la biolog ie, parce 
que l e m om ent o ù un être humain con sidérera que les conditi o ns hi vernal es 
deviennent ex trêm es et qu ' il faut nourrir l ' animal , ce moment- là correspondra 
presque to ujours à ce lui où cet animal n 'a plus besoin de nourriture compl ém en
taire. D ans son cycl e habitue l de nutrition, le cerf a besoin d ' une nourriture 
extrêm em ent importante dès la sorti e du brame - donc dès les premiers moi s 
d ' automne en octobre-novembre - pour pouvoir se refaire une santé le plu s vite 
poss ible après l 'énerg ie dépensée au cours de cette période ex igeante. Une nour
riture abond ante et sèche était anc iennem ent possibl e essenti e ll em ent par les 
fruit s fo restiers, dont les g lands et les faînes, ainsi que par une nourriture clans 
les tailli s et égalem ent par une poss ibilité que le cerf av ait de so rtir cl ans les 
campagnes po ur aller manger les reliquats de cultures qui n 'avaient pas été suf
ri sammcnl m o issonnées par les agri culteurs. A u-de là de cc m o m ent , le cerf 
rentre clans une période de « dormance » pendant laquelle son ry thme est to ut à 
fait ral enti et o i:1 il se nourrit beaucoup m o ins. Ce la correspo nd en g ros aux mois 
de décembre et janvier qui sont généralement chez nous les m o is d 'enneigement 
et qui sont justement ceux o ù on tenclerait à les nourrir et o ù on ri squerait 
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artificiellement de réac tive r un sys tè me qui es t en train tout doucement de 
s'endormir. Dès que la ne ige fondrait , il y aurait un gros ri sque que le fonction
na ire en quest ion déc ide que les conditi ons hi verna les ne sont plu s extrêmes et 
que le cerf pe ut de nouveau se débrouille r. On retombe justement à ce moment
là dans les périodes les plu s c ritiques, qui sont ce ll es où le cerf a épuisé toutes 
ses réserves accum ulées en automne et où il a à tout pri x beso in d ' une nourri
ture. Anciennement, ce ll e-c i lui é tait offerte essenti e ll ement par les rameaux ou 
pa r les bourgeons d 'arbres te ls le saule, le sorbi e r, l' aulne, le bouleau pubescent, 
qui ont e ux aussi mass ivement disparu. En vo ulant trop régente r e t trop « admi
ni strati se r » la vie du ce rf, on ri sque parfoi s par méconna issance, parfoi s par 
manque de dé la is, de poser des actes qui sont abso lument contraires à la biolog ie 
de l ' espèce. Il est év idemment difficile de concevo ir que dans un uni ve rs de 
hêtra ie pure entourée de plateaux de pess iè res en fin de géné ration , un cerf de 
ta ille imposante pui sse arri ver, avec ses congénères, à se nourrir suffisamment 
sans un appo rt humain. 

L ' autre c ritique qui est assez souvent faite à propos du so ignage, c'es t un 
ri sque de domest icati on de l'animal e t donc d'une appropriat ion par l' homme de 
cet animal sa uv age. li suffit d'avoir dispensé ces so in s so i-mê me pe nd ant 
que lques années pour se rendre compte que le pacte qui es t parfoi s passé entre 
l'animal e t ce lui qui va le so igne r est un pacte qui es t ex trêmement c irconsc rit 
dans le temps et dans l'espace. L 'animal ne tol ère la présence de son nourri sseur 
habitue l qu 'à ! 'endroit habitue l de nourriture et aux horaires habitue ls et unique
ment pendant la durée habitue lle de no urri ssage. Dès que les premie rs beaux 
m o is de l ' année rev ienne nt , ce pac te es t tout de s uite rompu et ce t animal 
re trouve la totalité de sa libe rté. 

Le problème majeur - le sixième que nou s évoquions - est évidem
ment celui de la prédation e t de la régulati on nature ll e des populations. La 
m ajeure partie du système de préd a tion na ture ll e a défin iti vement disparu 
d ' Europe occidentale, avec l 'é liminati on des anc iens g rands prédateurs comme 
le loup, le lynx ou l 'ours, dont il reste simplement comme symbole le chat sau
vage , qui fait un retour inespé ré en Belg ique . La plus g rosse part de la régulation 
nature ll e des populations é ta it essenti e ll e me nt exe rcée par le mili e u : son 
influence sur les grands he rbi vores joua it bien plus que les prédate urs et c ' é ta it 
la di spon ibilité ou l' absence de nourriture qui fai sa it que les populations pou
vaient monte r en flèche ou par contre chute r sub itement parce que le mili eu se 
refermait. Ce grand cycle entre deux types de forêts - une fo rê t très nutriti ve et 
une autre qui se ferme - est définitivement terminé pui sq u'on a opté pour une 
fo rêt gérée qui doit à tout pri x être rentable. C'est à cause de cette rupture d ' un 
cyc le nature l que l'on do it , et de manière tout à fait artificie ll e, maintenir en pe r
manence les animaux à un seuil de densité compat ible avec la no urriture di spo
nible el qui est rég lé sur la fameuse loi de l 'équilibre entre la fo rê t et le g ibie r, 
lo i qui généra lement s'exprime par un chiffre, un nombre d 'animaux tol é rab le 
par mill e hectares . Suivant la pos iti on des chasseurs, des fo res ti e rs o u des natu 
ra li stes , ce chiffre peut s'étendre o u se rétrécir comme peau de chagrin et va ri e r 
se lon les endroits entre dix e t quarante bêtes par mill e hectares alors qu ' il s'en 
trou ve parfois cent à cent ving t. La manière de réguler les popu lations de g ibie r 
passe obi igato irement, ~1 ! ' heure actue ll e en tous cas, par la chasse, entendue ic i 
comme le pré lèvement d 'animaux. Quoi que l'on fasse, il fa udra pré lever des 
animaux et la maniè re dont on le fa it présentement, c 'est la chasse . 

Deux modes de chasse se bousculent en Belg ique : l ' un , très largement 
majorita ire, est la battue qui consiste assez simplement à fa ire énormément de 

356 



LE DER NIER CERF 

bruit à l' a ide de chiens et de traqueurs e t à me ttre s ur pi eds les animaux, à les 
faire poursui vre par des chiens coura nts, et les forcer à passer une li gne de tir 
matéria li sée par toute une série de chasseurs ence rclant tout ce secte ur de forêt 
dans leque l on va les prélever. Ce type de chasse est ex trêmement traumatisant 
pour les animaux et traumati sant dans tous les sens du te rme. Même ceux qui , 
comme certains cerfs, ne sont pas sujets à être tirés, sont te1Tiblement pe rturbés 
par cet exerc ice de chasse bruyant qui fera dépl acer les animau x au plus profond 
des remi ses ; cel a même qui , tout à ! ' heure , éta it reproché aux touri stes qui , eux , 
le faisai ent dans une optique de re laxation . Traumatisant auss i parce que la plu
part du temps, là où le ce rf mâ le est chassé en battue - e t c 'est le cas sur encore 
plus de quatre-vingts pour cent des terr ito ires de chasse en Be lg ique - il es t 
matérie ll ement à peu près imposs ible pour un chasseur de compter correc tement 
ce que le cerf a rbore comme ramure . La lo i be lge est en effet encore suffi sam
ment cari caturale pour « o uvrir ou fermer un ce rf » s implement en fonction du 
nombre de pointes qu' i I a so rties sur le sommet de son crâne. Si le chasseur a 
réuss i à « compter ce cerf », il devrait potenti e ll ement essayer d 'avoir une idée 
de son âge - ce qui à cette vitesse-là est parfa itement imposs ible - avo ir une 
idée de son état de santé , pe ut-être auss i du rang qu ' il tient dans son clan soc ia l 
et, après avoir fa it toutes ces déducti ons, quas iment irréa li sables dans ce dé la i, il 
devrait à la vitesse où passe cet anim al, prendre la déc is ion correcte de tire r o u 
non et, dans l 'a ffirmative, de lui mettre une balle suffi samme nt décente pour lui 
« offrir » une mort di gne, ce qui est très rarement le cas. La battue est le mode 
de chasse qui cause le plus de dégâts, même au nivea u des non-boisés. C 'est 
probablement e ll e qui cause le plus g rand nombre d 'o rphe lins, reje tés sys témati
quement hors de la harde où ils ne sont plus reconnus ni adoptés , o ù il s sont 
considé rés comme un poids, où, au mieux , il s peuvent être utili sés par la biche 
de tête comme tê te de turc quand la harde aborde un endroit re lativement c ri
tique à traverse r o u un po int de no urriture à approche r : on env o ie un faon 
orphelin en sentine ll e ou en éc la ireur et, dès que l' on s 'est rendu compte qu ' il 
n 'y ava it aucun danger, le faon a à pe ine eu le temps de pointer son museau dans 
la luzerne ou l'épeautre qu ' il es t immédiate ment chassé par les bi ches e t est 
réduit à regarder assez piteusement le reste de la harde se nourrir pendant que lui 
doit végéte r ... Si le faon est o rphe lin , c ' est encore pour lui une chance re lati ve 
car, le tir en battue étant assez diffi c ile, il pe ut auss i ê tre blessé. Il peut avoir 
toute une sé ri e de bl essures séri e uses comme les blessures de pattes qui ne sont 
pas « suivies » et qui font que l' animal erre pendant tout l ' hive r. Pour pe u qu ' il 
y ait eu un peu de neige , ce sont des conditions ex trêmeme nt pénibles pour lui ; 
on re trouve parfois des fao ns co incés en dessous des mangeoires e t quel ' on doit 
acheve r même en dehors des pé riodes de chasse. Certains cerfs subi ssent à pe u 
près le même genre de traumati sme et ce la es t symboli sé assez rapidement sur le 
boi s : il s développent une ramure bizarre, traduction vi sue ll e de leurs blessures. 

L ' autre mode de chasse, qui est nettement plus doux , e t qui s'appe ll e le 
pirch , essaye d ' a lli e r deux moyens : l'a ffût sur mirador e t l'approche di sc rè te 
d ' un chasseur, parfoi s accompagné d ' un garde qui essaye de le conduire sur des 
animaux, lui pe rmettant au minimum d ' avo ir un tir un peu plus éclairé et donc 
légèrement plus sé lectif e t, en to us cas , un tir nette ment plu s propre puisque 
généra lement o n tire l'animal dans d' exce ll e ntes co nditi o ns de di s tan ce e t 
d'immobilité de pos ition ; le pirch es t ainsi un mode de chasse qui blesse très 
nettement moins que la battue . S i cette chasse est probab lement plus éc la irée , 
e lle a l'énorme désavantage d 'être beaucoup moins pe rformante : il faut beau
coup de sorties de pirch pour arri ve r à réali ser le plan de tir imposé : les sorti es 
se multiplient par conséquent e t le dé rangement des animaux est un peu plus 
grand , tandis que la battue est un dé rangement très résumé dans le temps, qui 
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Photo 11. Petit daguet Ut droite) . 

Photo 12. Daguet, à masse déjà imposante e t fourchue . 
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atteint des paroxysmes et se reproduit 4-5 fo is par an pendant une journée. La 
battue pe rmet de réalise r en une seule journée ce qui est fait en 30 sorties de 
pirch. 

Ce système de pirch qui , au premie r abo rd , a ! 'a ir ne ttement plus éclairé, 
so u ffre malhe ure usem e nt lui auss i d'un e m a ladi e assez g rave, appe lée la 
trophéite , qui fa it qu 'énormément de chasseurs sont assez diffi c iles à contenir 
lorsqu ' il s se trouvent devant des trophées imposants : des cerfs de six ans sont 
a insi fa uchés à la fine fl e ur cle ! ' âge, au début de leur maturité, et ne pourront 
assumer la reproduction à laquell e il s éta ie nt promi s. 

Il ex iste depuis que lques années e n Be lg ique un système contraignant , 
appelé le plan de tir, qui fi xe le vo let quantitatif du prélèvement : chaque chas
seur se voit attribuer un quota annue l d 'animaux que non seulement il pe ut ma is 
qu ' il doit abattre avant la fin cle l' année. Au niveau quantitatif, ce rta ins verrous 
ont donc été apposés. 11 faut toutefo is être nuancé car l 'attribution du quota de tir 
devra it norma lement être fo ncti on d ' un recensement , d ' une conna issance clu 
nombre d 'animaux présents sur le te rritoire de chasse. Or, la maje ure partie des 
méthodes de recensement actue ll ement utili sées sont relativement peu fi ab les o u 
pas suffi samment répétées pour être tout à fait fiables. A certa ins moments e t en 
certains endroits, on sous-estime les population s de cerv idés ; ce ux-c i sont bien 
plus nombre ux qu 'on ne le croit e t le pré lèvement est fait de maniè re trop peu 
accentuée. A d 'autres endroits, on cro it recenser des animaux qui en fait n 'ex is
tent pas et on impose ains i aux chasseurs de tirer des fantômes . La plupart du 
temps aussi , les recensements sont faits à des périodes de 1 'année où les an i
mau x se dépl acent beaucoup et il est tout à fa it courant que la même harde de 
cervidés so it re nse ignée sur trois territoires différent s. cle so rte que, dans une 
forê t do nnée, o n es tim e les biches à tre nte a lors qu 'e ll es ne sont que dix ! 
Comme on do it normalement prélever annue ll ement un tie rs de la population, 
l'effort de chasse devra pré lever di x animaux, so it , du fait de la surévaluation , la 
totalité cle la po pulation locale ... 

Depuis l ' instauration des plans de tirs, que lques chasseurs se sont groupés 
en unités de gestion cynégé tique et ont essayé de créer des systèmes qua litatifs 
de pré lèvement. A ce stade , on connaît cl one le nombre d 'animaux que ! ' on doit 
pré lever , mai s il reste a lo rs à savo ir que ls sont ceux qu'i l fa ut prélever. En 
Be lg ique, les règ les pour savoir que ls animau x doive nt ou non être tirés sont 
fantaisistes et pas mal de c ritè res cle sé lecti on qualitat ive de l ' espèce cerf sont 
fort approximatifs. Je va is essayer d 'en passe r que lques-uns en rev ue e n les 
i 11 ustrant : 

- D 'après la lo i géné ra le sur la chasse en Belg ique, on peut normaleme nt tire r 
les daguets qui font moins de 20 cm de dag ues (cf. photo 11). Les 20 cm 
correspondent géné ra lement à la hauteur des oreilles (les dague ts ont donc 
inté rê t à recourbe r les o re ill es et à faire c roire que les dag ues dé passe nt. 
qu 'e ll es ont plu s de 20 cm !) . Si on regarde cette série cle daguets , on ne pe ut 
norma lement en aucun cas pré lever l ' animal à droite cle la photo ; en fait , ce 
n 'est pas un dag uet, c 'es t une deuxième tête , tout à fait médiocre , mais l 'on 
voit que c'est une deuxième tête parce qu ' il y a à la base cle la dag ue une 
couronne qui prouve que c'est un animal de deu x ans; le daguet, lui , n 'a pas 
cle couronne ; il a une dague li sse . Donc, cet an imal ne peul pas ê tre tiré, bien 
que ce so it une« deuxième tête » médioc re . A côté cle ce la , il y a un animal 
fourchu qui , lui , est un véritable dag uet e t qui, dès sa premiè re année, a une 
masse de dagues imposante, qu ' il est déjà capable cl e ramifi e r, ce qui est tout 
~, fa it exceptionne l (photo 12). Lui peul être tiré parce qu ' il est considéré 
comme un qu atre cors , puisque la lég is lat ion be lge compte s imp lement le 
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nombre de ce ux-ci. Déj~1 ~• ce stade où il n ' y a normalement pas de ramifi ca
tion e t oi:1 le critè re de tir est re lativeme nt s imple - la limite des 20 cm - la 
lég islation belge montre déj ~1 de ux abe rrati ons. 

- La figure 13 nous montre un di x cors qui es t a rri vé à un âge tout à fait impo
sant, probableme nt 14 ou 15 ans , qui a fini sous les roues d ' un camion , ce 
qui es t la seule chose qui a it pu fin a leme nt l ' arrê ter parce que, effectiveme nt, 
il a e u l ' intelli gence de res te r au s tade di x cors ! C'es t un cerf médioc re 
de pui s le début, ma is non tirabl e sur la maje ure partie des te rrito ires, parce 
que la lo i be lge protège les dix cors .. . 

Photo 13. Cerf di x cors de 14- 15 ans. assez médiocre. non-t irab le. 

- Le di x cors de la figure 14 est d ' un te rritoire où l' on tire de maniè re sé lec
tive e t éc la irée : c'est un ce rf qui , normaleme nt, aurait dû être tiré de pui s très 
long temps, qui est lui auss i un cerf d 'âge assez avancé , e t qui est intégra le
me nt protégé par la lo i à l ' he ure actue ll e . 

- Encore un di x co rs (photo 15), la plus mauva ise configuration de boi s que 
l' on pui sse estime r, pour ceux qui ont déjà entendu parle r de la confo rmation 
en triang le : pe u de masse clans le dessus du bois, beaucoup de masse cl ans le 
bas ; lui auss i est un di x co rs, clone couve rt par la loi. 

Les protagoni s tes de ce rt a ines unités de gesti o n es time nt que la lo i 
générale sur la chasse est généra leme nt ma l fa ite en Be lg ique , on v ie nt de le 
prouver, e t ont essayé de dé finir des c ritè res de sé lecti o n plus raffinés . Ces 
chasseurs se sont const itués e n asb l, e n unités de gesti on cynégétique, e t ont 
déc idé des règ les qu ' il s a llaie nt fi xer de commun accord pour chasser le cerf de 
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Photo 14. Autre di x cors, éga leme nt âgé . sta ti onna ire ma is protégé . 

Photo 15. Enco re un di x cors, protégé . de méd iocre confo rm ation des bois po urtant. 
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maniè re plus rati onne ll e . O n a vu fl eurir a ins i di verses unités de gestion qui ont 
appliqué leurs propres c ritè res, souvent di ffé rent s d ' une unité à l 'autre. Un des 
c ritè res les plu s simples est ce q ue l'on appe ll e ! ' unité de gesti on par points : 
c'est te ll ement simple que c 'en est d ramatique. Il s·ag it d ' un système où , après 
c haque tir, le ch asse ur connaît le ca pita l-po ints qui lui res te. Imaginons le 
titul a ire d ' un droit de chasse à qui on octro ie en début de sa ison 20 points. Le 
di x cors vaut 5 points; le di x- huit cors en vaut troi s; le huit cors n 'en vaut que 
deux et le dag uet seulement un. C'est un système de chasse très e ffi cace pour 
ce lui qui veut continue r à chasse r en battue. pui squ ' il pe rmet quas iment de tout 
tire r : quand l' anima l es t abattu , il suffit d ' a ll e r déduire le nombre de points 
pe rdus. Quand le chasseur arri ve à la fin de son capita l-po ints, il ra lentit le tir e t 
se fi xe des consignes un peu plus stri ctes. Il y a en Be lg ique une unité de ges ti on 
cy négé tique qui fo nc ti o nn e de pui s d ix ans se lo n ces prin c ipes e t ce rt a in s 
chasse urs qui pra tiquent ce système essayent de fa ire des émules dans d 'autres 
parties de la Région wa ll onne. Dans cette unité de gestion, la moyenne d ' âge des 
ce rfs ne s'es t j ama is re levée de pui s di x ans. La maje ure pa rti e des ce rfs de 
do uze, qu ato rze et se ize co rs meurent à quatre ou c inq ans, ra rement plus. Ce 
sont donc des te rrito ires dans lesque ls les pyramides d ' âge sont compl ètement 
décapitées et où on a une pléthore de je unes animaux a in si qu ' une absence tota le 
d 'animaux d 'âge mûr ou âgés. 

Les protagoni stes d ' autres unités de gestion essayent de pousser le ra ison
nement un peu plus lo in ou de le raffine r un peu plus ; il s ont di visé les catégo
ri es de ce rfs en troi s grandes c lasses : les classes 3, 2 et 1. Les cerfs de c lasse 3 
sont norma lement des animaux très je unes, des dag uets. des s ix cors, des hui t 
cors irréguli e rs, voire certa ines années des huit cors réguli e rs. un ensemble dans 
leque l on offre géné ral ement au chasse ur la poss ibilité de pré lever beaucoup , ce 
qui est assez sage pui sque c ' es t géné ra le me nt dans ces c lasses d ' âge que la 
nature, la issée à ses propres mécani smes de régul ati on, pré leva it le plus grand 
nombre d ' animaux. La plus g rosse sé lection devra it être fa ite ava nt l ' âge de troi s 
ans. Les cerfs de classe 2 sont des animaux au xque ls on a la issé une chance dan s 
leur jeune âge, mais une chance qui ne s'est pas concréti sée, ca r ces animaux ne 
sont pas a rrivés à déve lopper le trophée que l 'on attenda it d 'eux. Je ne fai s pas 
s impl e me nt allusion ic i au tro phée que lque pe u conv enabl e que l 'on dés ire 
accroche r à sa cheminée, mais tout s implement au fa it que le trophée est quand 
même un s igne ex téri eur de l' état généra l de l'anima l e l parce q ue ne dévelop
pent des trophées d ' importance que les cerfs qui ont toutes les condi ti ons phy
s iques e t bi o logiques propres à ass ure r le déve loppeme nt de ce tro phée. Ces 
cerfs de c lasse 2, un peu mo ins nombreux, sont o ffe rts au chasse ur e t, dans le ur 
cas, le critè re de tir est assez souvent une longue ur de pe rche o u un âge de ! 'ani 
mal, so it une longue ur de 80 cm de bois et six ans d 'âge. Au sommet trônent les 
cerfs de la c lasse 1 ; ce sont normalement les tout grand s cerfs de réco lte , c 'es t
à-clire les tout grand s cerfs que l'on a lai ssé vieillir, qui correspondent à tout ce 
que l' on est en droit d 'attendre d 'eux en tant que reproducte urs et en tant qu 'é lé
ments va lables de ! 'espèce : ces animaux à leur optimum ne dev ra ient norma le
ment ê tre réco ltés qu ' aux a lento urs de dou ze ans au mie ux ca r aucun cerf ne 
diminue de masse e t de capac it é avant cet âge . Malheure usement , do uze ans, 
c'est assez long par rapport à la durée d ' un ba il de chasse. qui est le plus souvent 
de neuf ans ou de do uze ans ; on a clone un peu aba issé les c ritè res pour ne pas 
trop effrayer le monde de la chasse et on a admis que ces animaux pui ssent ê tre 
tirés à ne uf ans. M ais on a dit auss i qu ' il s po uva ient n ' avo ir que 90 cm de bo is, 
et pas obli gato irement neuf ans. Ce qui veut dire concrè tement que le meilleur 
des cerfs , et je rev iens (vo ir photo 16) à l' image d u tout jeune di x-huit cors de 
c inq ans ayant des bo is de 85 cm , fera immanquab lement ! 'année sui vante des 
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Photo 16. Je une ce rf de c inq ans, e t déj à di x-huit cors . en pl e in dévelo ppeme nt, e t pourtant 
tirable dès l'année sui vante. 

bois de plu s de 90 cm et deviendra léga leme nt tirabl e comme grand cerf de 
récolte alors qu'il n'a même pas e ncore e ntamé le dé but de sa vi e d' adulte. On 
devrait donc opter au minimum pour une règ le qui sera it : affi che r 90 cm et 
avo ir a u moins neuf ans, c'est-à-d ire combine r les cie ux c ritè res ; on devrait au 
mo ins laisser les me ille urs sujets arri ver à neuf ans, voire même essayer de rele
ver ce seui l de neuf ans pour essayer de protéger les me ille urs d 'entre eux le 
plus loi n possible clans le ur ex iste nce. 

Au se in des unités de gestion les plus performantes dont les critères sont 
les plus raffinés et ex igeant s, e t où ce type de gestion est mis au point depui s 
plus de dix ans comme clans les Hautes Fagnes, dans le Hertogenwalcl et, depui s 
un peu mo in s de temps, cl ans le mass if de St-Hubert, une te ll e politique a a u 
moins pe rmi s de re lever assez ne tteme nt la pyramide d 'âge . On y re ncontre 
mainte nant réguli è reme nt des cerfs d 'âge tout à fait raisonnable , le seul petit 
défaut du système se s ituant clans cette catégorie où malhe ure useme nt la poss ibi 
lité subs iste de perme ttre de tirer beaucoup trop jeunes des cerfs ex trao rdinaires . 
Au mili e u de te ll es unités d e ges tion, e t entre autres clans ce tt e unité d e 
St-Hube rt , l ' une o u 1 ' autre c hasse s'es t malhe ureu se ment vu acco rde r par 
l 'Admini strati on des dé la is de chasse nettement plus longs. Qui dit chasse sé lec
tive dit e n e ffet diffi cu ltés à remplir le quota et clone la nécess ité de disposer de 
p lu s de temps pou r le respecter. Généra lement on ne chasse le ce rf e n Be lg ique 
que cie ux moi s par an mai s, à l ' inté rie ur de certaines unités, le lég islate ur a offert 
la possib ilité d' étaler le tir sur troi s moi s e t demi pa r an. C'est un cadeau, ma is il 
découle d' une certai ne logique. Toutefois , au mili e u de ces terr ito ires de chasse, 
certa ins titulaires des droits persistent à chasser le cerf e n battue et, ma lgré cela, 
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il s bé néfi c ient de mêmes dé rogat io ns de durée que ceux qui le chassent au 
pirch : il s pe uvent donc pré lever des ce rfs dits « tout ve nant », quels qu ' il s 
so ient . A uss i, un tout jeune ce rf de c inq ans qui a été épargné sur le territoire de 
c hasse vois in pe ndant le bram e pe ut revenir un pe u trop tôt à ses quarti e rs 
d ' hi ver là où l' on chasse en battue; il s'est fa it épargne r par le chasseur x sur le 
te rrito ire vo isin quinze jours plus tôt e t il v ient se faire assass iner en battue par 
le chasseur Y au se in de la même unité de gesti on cynégétique pratiquant théori
quement les mêmes règ les . 

Je voudrais c ite r que lques exemples prouvant la difficu lté de cerner et 
traite r cette c lasse 1 : la figure 17 montre un di x- huit cors de probablement sept 
ou huit ans; son tir est tout à fa it léga l ; c ' es t un ce rr qui ra it plus de 90 cm de 
bo is, bien qu ' il n ' a it pas neuf ans; c'est un cerf qui vrai semblablement va être 
tiré beaucoup trop jeune. Un autre exemple pour illustre r au mieux cette incohé
re nce au ni vea u des cerfs de c lasse l : on a tiré pré m aturéme nt un cerf de 
20 cors de s ix ans qui ava it 9 1 cm de boi s, en toute léga lité donc, tandi s que 
dans la chasse voi sine, on a tiré un cerf de 12 cors abso lu ment sans avenir, qui 
ava it huit ans, donc deux ans de plus , et qui affichait 89 cm de bo is. li lui man
qua it I cm e t I an et n 'éta it pas tirable : ce tir est pénali sé a lo rs que c'es t un tir 
cynégé tiquemcnt parfaitement ex plicable et justifi ab le . Paradoxa lement, le tir du 
ce r f 20 co rs préc ité es t abso ut a lors que c'est un tir cynégé tiqu e m e nl 
inexcusable. 

Le résultat de ces incohé rences est que, la plupart du temps, sur beaucoup 
de te rrito ires de chasse et spéc ialeme nt sur les te rritoires de battues , la pyramide 
d 'âge idéale n 'ex iste plus. Ell e dev ra it normalement offrir une population d ' ani
maux assez importante dans les c lasses jeunes, et c'est là qu ' une large part du 
pré lèvement doit être faite . Dans la tranche d 'âge de quatre ou cinq ans , on ne 
doit quas iment plus touche r à la population qu 'a ux a len to urs de di x ou onze 
ans ; c'est ce qui se produirait normalement sans nous dans la nature ; au-delà, 
les pertes se réactivent. Pui sque, passé ce seuil , la nature réactive les pertes, on 
do it les réactiver aussi et, dans une chasse bien gé rée, on doit donc reprélever 
des animaux dans les cl asses au-de là de dou ze ans. Sur la plu part des territoires, 
et spéc ia lement là où l'on chasse e n battue, la pyramide des âges est plu s ou 
moins normale pour les femelles, parce que la trophé ite ne joue pas dans ce cas . 
Les mâ les, par con tre , sont tirés entre c inq et huit ans ; les pré lèvements portent 
do nc sur les classes d 'âge auxq ue lles l ' on ne devra it pas to uche r, pu isq ue ce 
sont des je unes adultes et des adultes mûrs; il n 'y a par contre plus du to ut de 
pré lèvement au-de là de di x ans, ... puisqu ' il n 'y a plus d'anim aux à pré lever. 

Toutes les cons idérati ons théoriques s ur la sé lec ti o n des ce rfs e t sur 
l' inté rê t de res tructure r la pyramide des âges, de ! 'a llonger, sont assez souvent 
contrecarrées dans la pratique par ce fl éau qu 'est le braconnage : en que lques 
nuit s, ce lui -c i peut rui ner les e fforts patiemment accumu lés pendant des années 
et réd uire à néant toute une po litique de gestion . 

Après avo ir pa ssé e n re vue les problèmes qui me nacent la s urv ie de 
! 'espèce e t à tout le mo in s son ex istence harmonieuse, nous avons he ureusement 
le lo is ir d "évoquer toute une sé rie de notes d 'espo ir, d 'esqui sser des so lutions à 
apporter à ces problèmes. Mai s ces so luti ons ne se ront rée ll ement efficaces que 
s i on a rri ve à mettre au tour d ' une table toutes les personnes - et e ll es sont très 
nombreuses - qui sont concernées par ! ' ave nir d u cerf. Que les chasseurs le 
veuill ent ou non, il faudra bien que le ce rf quitte la seule o rbite du monde de la 
chasse dans laque ll e il est un peu trop confiné à l' he ure actue lle. 
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Photo 17. Cerf di x-huit cors de sept ou huit ans. qui ri sque d"être tiré trop j eune. 

Il existe une série de solutions pom· permettre un redressement, lent 
mais sûr, de l'espèce cerf et pour lui assurer une vie plus conforme à ses ex i
gences. fi est des exemples d 'animaux qui ont ré uss i à re fa ire des percées inté
ressantes, simplemen t parce que la mentalité de ! ' homme à leur égard a changé ; 
c'est le cas du chat sauvage qui e ffectivement es t le plus souvent épargné à 
l'heure actue ll e en battue; c 'est le cas auss i de que lques o iseaux rares qui, petit 
à petit , se mettent à recoloni ser la Be lg ique : le hibou grand duc ou , plus récem
ment encore, la c igogne no ire. 

Examin o ns ces so luti ons e n reprenant les diffé re nt s problèmes dans 
l ' ordre où il s ont é té évoqués. Le pre mie r problème est une invasion un peu 
anarchique du public en forêt : la so luti on la plus radicale et la plu s simp le 
serait l ' inte rdi c ti on total e d 'accès ; e lle n 'est év idemme nt pas prati cabl e. On 
pe ut très diffi c il e me nt fe rme r ou inte rdire l ' accès à la nature . li fa ut donc 
essayer d'imag ine r des so luti ons a lternatives qui puissent rejoindre les préoccu
pation s d 'êtres humain s e t les ex igences minima des animaux. Une so luti on 
mi xte es t d' essayer de créer des zones dans lesquelles l'accès au touri sme de 
masse serait prohibé e t dans lesquelles la vie de la faune pourrait se redéve lop
pe r de maniè re enti è rement libre et normale , principe qui est re lativement bien 
accep té par le public quand il s ' agi t des oiseaux. On a au ss i ré ussi à raire 
admettre qu ' une zone de nidifi cation doit ê tre à tout pri x protégée . Des per
sonnes acceptent le fait qu ' une grande partie de la réserve du Zw in soi t interd ite 
au public , sauf pour des groupes accompag nés d ' un g uide agréé ou d 'ê tre so i
même porteur d ' une autori sation en bonne e t due forme . 11 fa udrait essayer de 
faire assim ile r le même genre de discours au suje t de la g rande fa une . C 'est 
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parfoi s un peu plus diffic ile compte tenu que cet animal es t chassé et donc est 
ex trêm ement perturbé pendant cert ai nes périodes de son ex istence. L e fait qu ' on 
le traque pendant les mois d ' automne n 'est pas une raison pour lui fai re subir le 
m êm e fl éau pendant tous les m o is d 'été. On devra it en fait essayer d 'offrir une 
grande quiétude à cet an imal toute l'année durant : j e li sa is récemment un 
arti c le où une personna lit é du monde de la chasse demanda it aux touri stes 
d 'accepter de laisser la forêt tranquill e uniquement pendant les mois d'automne; 
là, on est en droit de se demander si c'est rée llem ent la quiétude cle l 'animal qui 
est recherchée ou si ce n ' est pas plutôt la quiétude cle ! 'exerc ice cle la chasse, 
clone du chasseur. L a quiétude de !"animal , on do it s'en souc ier toute l ' année : 
on doit permettre que les quelques sem aines qui précèdent la mi se bas pour les 
biches se passe nt dans le c limat le plus serein possible, que la m ise bas elle
m ême soit une péri ode de tranquillité abso lue pour pcrmellrc au faon de passer 
ses premiers jours cl ans des conditions optimales. Toute la péri ode d 'éducation 
des faons do it obéir au mêm e principe. La tranquillité doit cl one régner pendan t 
les m o is de juin et juillet. li faut aussi laisser la possibilité à ces an imaux de se 
nourrir en pl ein j our, et clone de pouvoir bénéficier cle prairies que l 'on a éven
tuellem ent aménagées à leur intention . Dans la vie du cerf, la mêm e quiétude es t 
indi spensable lors de la repousse des bois, une période qui lui coûte énormém ent 
d ' énerg ie. M êm e remarque pour la période du brame, où cet animal ne do it être 
dérangé que le m o ins poss ible. En fin , la tranquillité en hiver est d ' autant plus 
impérative que l ' on fa it subir à cet animal d'énormes pertes d 'énerg ie chaque 
foi s qu 'on le dérange alors qu ' il essaye de vivre sur des réserves relativement 
mai gres qu ' il a pu accumu ler pendant l 'automne. L e cerf est clone un animal qui 
a beso in d ' une quiétud e la plu s totale poss ibl e pend ant les dou ze m o i s cl e 
l 'année. Cette nécess ité n ' est en tout cas pas prise en compte dans l a règ lemen
tation puisque, pour le moment, ri en ne protège la tranquillité de cet animal qui 
es t toujours classé comme g ibi er et qui peut être dér angé à notre g ui se, 
impunément. 

Pour faire accepter ce rt aines interdiction s au g rand public, on devrait 
auss i à cou rt terme essayer de lui o ffrir des compensations en aménageant des 
aires de vision ou de grands parcs de v ision clans lesquels les conditions de vie 
de l 'animal seraient les plus proches poss ible de !" état sauvage et où l ' infrastruc
ture serait à ce point bien organi sée qu 'elle permellrait à un public relat ivement 
nombreu x d 'observer les animaux v i vant presque ù ! ' étal sauvage. Quelques 
pays européens se sont déjà lancés dans l ' aven ture, par exemple la France à 
C hambord, la Hollande à Hoge Ve luwe; la Belg ique n ' a encore ri en fait en ce 
domaine. En cette matière de contrô le du public , il faudra légiférer tôt ou tard . 
Cec i dépasse de très lo in la simple problématique clu cerf : il faut forger un 
homme nouveau beaucoup pl us respectueux de l 'envi ronnement, sachan t goûter 
avec éno rmém ent de sati sfaction ce qui lui est offert, mai s sachant auss i se res
trei ndre, c'est là ce qui est neuf, sachant aussi se refuser de goûter pour contri 
buer à préserver. L ' éducati on clu public passera par toute une séri e clïnitiatives 
qui von t des ex positions, des conférences, des musées ou tout autre projet qui 
pourrait sensibili ser un public de p lus en plus large à la problématique de la ges
tion cle la grande raune pour fa ire comprendre à tout un chacun qu ' à !"heure 
actuelle tout le m onde es t peu ou prou responsable de la surv ie de ces animaux 
et que le comportem ent cle chacun sera préjudi c iab le ou favorab le à la survie de 
toute une séri e d ' espèces. 

Le défi suivant à re lever es t de plu s longue haleine et consis terait à 
essayer de réaménager ou de recréer des forêts plu s accueill antes et plus aptes à 
recevo ir la grande faune, dont l ' ex istence et les ex igences seraient prises en 
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compte dans les plan s de gestion et dans les plans d ' explo itation . Ce type de 
forêt ne sera très certainement pas possible partout parce que les conditions de 
so ls, d ' a lti tude ou de climat ne le permettront pas ; partout où c'es t possible 
pourtant, il faudrait essayer de recréer une forê t la plus divers ifiée possible. Le 
trava il des forestiers aura énorméme nt d ' importance, pui sque ce sont e ux qui 
sont les maîtres d'oeuvre, qui ont en ma in la maje ure partie des données , de la 
s imple rotation dans les éclairc ies, le vo lume des éc la irc ies, jusqu ' à le ur harmo
ni e use répartition à travers tout le mass if forest ie r, toutes données pouvant avoir 
des conséq ue nces favorab les o u défavorab les s ur la grande fau ne. C ' est une 
pe rspective d ' act ion concrète qui doit ê tre envi sagée séri e useme nt. Occasion
nellement, de grandes trouées de chabli s provoq uées par les tempêtes donne nt 
un petit coup de pouce à ce styl e d 'amé nageme nt pui sque tous les endroits qui 
ont été éc laircis vont, là où les dens ités des anima ux ne sont pas trop é levées, 
pe rmettre le déve loppement d ' une végétation e n sous-étage qui pourra de nou
veau servir de nourriture aux animaux he rbivores . 

Une séri e d 'actions pe uvent être menées indépendamme nt du travail du 
forestier par le titulaire du dro it de chasse qui, à certains endroits, pourra fa ire 
des travaux plus ponctue ls, comme la création de gagnages herbacés , qui pe u
vent ê tre insta ll és au coeur des futa ies ou en bordure des grandes mi ses à bl anc; 
il s seront ensemencés d ' he rbes de grande qualité d'autant plus inté ressantes 
pour les anim aux que l' accès aux prairies dans les campagnes le ur est inte rdit. 
On créera essenti e ll eme nt des prairies permanentes de trèfle , qui offrent du prin
temps jusqu 'à la fin de l'automne une nourriture abondante e t re no uve lable. On 
peut auss i aménager ce style de prairie sur les li s ières de fo rê t où les an imaux 
ont encore accès , e n y adjoignant le cas échéan t de nouvelles cultures de frui
ti e rs, que ce so it des pommie rs ou d ' autres essences à fruit s secs - des marron
nie rs o u des châtaignie rs - là où le c limat le pe rmet . Cette no urriture abondante 
est fort appréciée pendant les mois d 'automne . 

Beaucoup de grandes mises à bl anc sur les haut s plateaux sont très vite 
recolon isées par la molinie ; c'est une g raminée inté ressante au début de sa 
repousse mais qui perd assez vite de son inté rêt e n cours de cro issance quand 
e lle se transforme en tiges sèches dan s lesque ll es les animaux trouvent très peu 
d 'éléme nts nutritifs . La jeune repousse de printemps est étouffée par la masse 
g raminéenne dure e t sèche qui s ' est accumu lée e n automne et e n hi ver. On pe ut 
év idemment, avec toute la prude nce requi se, é limine r cette masse graminéenne 
sèche par le fe u, ce qui favor ise une re pousse précoce au printemps. 

li est souhaitab le d 'év iter au maxi mum les plantations sous c lôture inté 
grale, car en c lôturant le périmètre de plus ieurs hectares de plantations, on inter
dit a ux anim aux l'accès à toute l' he rbe qui est disponible entre les plants . Pour 
certaines essences à écarteme nt re lat ivement large, la protection individue ll e par 
plant pe ut être inté ressante pui squ 'e lle n ' interdit pas a ux animaux l' accès à ces 
hectares de végétation he rbacée qui leur restent disponibles. 

li es t recommandé de recréer petit à petit en bordure des mass ifs d' é pi
céas des cordons d 'essences ligneuses , d ' essences de brout, dont les plus cou
rantes sont le saul e, le pe uplier tremble , le sorb ier des o ise le urs, que les an imaux 
pe uve nt d ' a ill e urs périodiquement retailler à la so rti e de l'hive r en mangeant les 
je unes rameaux tendres de l 'année et e n donnant de ce fait à ces arbres une 
forme arbustive ; ces arbustes, retaillés chaque année e n forme de haie, rede
vie nne nt de plus en plus dynamiques et sont capabl es de rejete r chaque année. 
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Une des techniques pour me ttre ce sty le de pe upleme nt e n place est le 
semi s. Ma lh_e ure useme nt , sur la maje ure partie des grands mass ifs de la Haute
A rde nne, les arbres porte urs de g ra ines , qui dev ra ie nt réenseme ncer nature lle
me nt la mise à blanc, les saules par exemple, ont di sparu : il s ont été étouffés 
dans les peuplements d 'ép icéas ou en bordure des hêtrai es ; le porte-graine le 
plu s proche est généra leme nt à des ki lomè tres . De rares g ra ines, qui ont été 
transportées très lo in par le vent , arri vent à germe r sur le te rrain e t donnent un 
minu scule plant, rapideme nt con nu par toutes les b iches du li e u qui viennent 
bro ute r les moindres fe uill es ayant ré uss i à pousser dans la journée. On doit 
donc réactive r ce sty le de semi s et inte rvenir a rtilï c ie ll emcnt en a ll ant pré lever 
des g rands rameaux de saules là o ù il s ex iste nt encore , que lques jours avant 
q u ' il s ne lâc he nt le urs gra ines. En disposant ces rameaux sur les mi ses à blanc 
fraîches , on favorise des semis, le vent passant clans les rameaux dans les jours 
qui sui ve nt di spe rsent des milli ers de gra ines . Ce sty le de semi s doit év idem
me nt être fa it très tôt après la mi se à blanc ; à défaut, le so l ri sq ue de se couvrir 
d ·une végétati on he rbacée empêchant la germ inati on des gra ines qui ne pour
ra ie nt atteind re la couche ara ble. Cela requiert évidemme nt de la main d 'oeuvre 
e t, dès lors, il est diffi c il e de faire accepter ce type d ' aménagement aux proprié
taires foresti e rs e t aux communes parce que c'est un trava il dont la re ntabilité 
n 'est pas immédiateme nt percept ible . Nous avions choi s i cl ans notre rég ion de 
trava ill e r avec des écoles o u avec des mouvements de j e unes do nt l' e nthou
s iasme pe rme t de couvrir en que lques week-ends un trava il to ut à fa it é tonnant. 
Ce tte formu le e nlève les argume nts de type économique qui pourraient fre ine r 
ce sty le d ' amé nage me nt. E ll e comporte a uss i un vo let pédagogique et pe rme t 
pe ut-être de faire comprendre à une nouve lle génération la maniè re dont on pe ut 
agir en fave ur de la nature. 

Certaines autres essences - le bo uleau ou l 'aulne - pe uvent diffi c il e
me nt ê tre prélevées dan s la na ture . Mai s un ki lo ac he té dans le comme rce 
conti e nt plusieurs million s de g ra ines. Mélangées à de la sc iure, ce lles-c i seront 
semées sur les mises à blanc. On pe ut a uss i, e t là on demande souvent des coups 
de ma in à des naturali stes , réco lte r durant les moi s d ' automne des centaines de 
kilos de baies de sorbier qui seront immergées clans un rui sseau pendant une 
petite semaine pour être gorgées cl ' eau e t ê tre semées sur les mi ses à blanc après 
avo ir é té éc rasées. Ce la auss i donne un résultat é tonnant , un semis très dense de 
sorbi e rs, pa rfoi s te lleme nt bienvenu pour les cerfs que l' on est assez réguli ère
me nt obi igé de c lôtu rer ce genre de pl antat ions pour permettre a u so rb ier de 
gagne r troi s ou quatre ans avant d ' être soumi s à la de nt des ce rvidés. Quand les 
te rra in s so nt reco lo ni sés pa r la végé tation , un moyen es t de procéder pa r 
bo uture : coupe r s implement un rameau de saule, l ' cnfonccr dans le so l ; les 
bourgeons e nfoncés dans le so l se déve loppent en rac ines , ceux qui sont à l' a ir 
li bre se déve loppent e n rameaux. Cela exige une ma in d 'oeuvre ne tteme nt plu s 
im posan te po ur un résultat parfo is plus douteux ; c'est une expé ri e nce qui ne 
sera probabl eme nt pas poursuivie pendant de très nombre uses années par notre 
groupeme nt. Les diffé re ntes espèces de saules pe uve nt ê tre bouturées , malhe u
re useme nt pas le saul e marsau lt qui est pourtant un des plus inté ressant s pour les 
ce rv idés. 

Il faut év idemme nt essayer de respecte r aussi tout ce qui ex iste comme 
essences arbustives, e t évite r ~1 to ut prix de to ucher aux aubépines ou à tou s les 
arbres de ce s ty le qui ex is te ra ie nt e ncore e n forêt e t qui sont manifes te me nt 
abondamme nt abroutés par les anima ux ; ces derniers e n effet ne le ur permette nt 
pas de dépasser un mè tre de ha ute ur , chaq ue pousse annue ll e é tant retaillée 
chaque hiver. 
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li est souha itable a uss i, dans ces mass ifs où ! 'accès des cerfs aux cam 
pag nes vo isines est encore poss ible, d 'essayer de diminue r cet accès ou de le 
retarde r en créant en périphé ri e des mass ifs fo resti e rs des c ultures de di ss uas ion, 
de ! ' avoine ou du trè fl e pa r exemple. Ces cultures e n bo rdure de forê t o nt le 
double avantage d ·atté nuer les dégâts que les cerv idés provoque nt dans les cam
pagnes e t de diminue r le braconnage auque l il s y sera ie nt soumi s. 

Il y a enfin une séri e d 'espaces où la sylviculture ne pe ut pas se dévelop
pe r ple inement e t où il es t to ut à fait poss ible de faire ce type d 'amé nage me nt. 
C'est notamme nt le cas du tracé des li gnes é lectriques à ha ute te nsion e n des
sous desque ll es on ne pe ut pas fa ire pousser des a rbres de ta ill e économique, et 
où on di spose d' une bande de 50 m de large sur des kil omètres de long ue ur où 
on pe ut fac il eme nt créer des gagnages he rbacés o u des gagnages arbustifs. 

Le but ultime est de revenir à une fo rê t la plus va ri ée poss ible dans sa 
structure e t ses essences, une fo rêt c lairié rée à certains end ro its, très fourrée à 
d 'autres pour o ffrir de la quié tude aux animaux, avec des futa ies plus o uvertes à 
d 'autres e ndroit s po ur pe rme ttre a u brame de se déve lo ppe r. T ant que cet 
é no rme trava il de réaménageme nt des forêts ne sera pas fa it - e t il é pui se ra 
proba bleme nt les ressources d ' une générati on humaine - il est re la tiveme nt 
inconve nant de demande r a u cerf de bien voul o ir se serre r la ceinture e n lui pro
mettant des jo urs me ille urs . Il est donc plus log ique de l' a ide r à passer ce cap 
diffic il e e n continuant à lui o ffrir une nourriture artifi c ie ll e à certa ins mome nts 
de ! 'année pour ma intenir une de ns ité to lé rable avec les ex igences soc ia les de 
l 'espèce. 

Photo 18. Grande harde de biches . 
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La solution suivante requi ert une é no rme modifi cati on de la conception 
même du rô le de la c hasse. Dans le ur di scours, la m aj o rité des c hasseurs se dé fi
ni ssent comme les re présent ant s, dans le sens le plus noble du te rme, des g rands 
prédate urs di spa ru s. Po ur qu 'on le ur concède pare i I rô le , i I fa udrait que les pré
lève m e nt s pa r les c hasse ur s so ie nt a uss i na ture ll e m e nt répa rti s que ce ux 
qu 'exerça ie nt les vé ritabl es prédate urs na ture ls . Po ur ce fa ire , il fa ut d ' abord 
conv a in c re les ch asse urs, e t c'es t la plupa rt du te mps re la tive m e nt diffi c il e, 
d' exercer une préd ati o n auss i fo rte, voire beaucoup plus fo rte, sur les feme lles 
que sur les m â les : o n bute dès lo rs de nouveau s ur le problè me du trophée. 
Beaucoup de chasse urs sont ré ti cent s à cette idée, pré tex ta nt év ide mment que ce 
sont les fe me lles qui fo nt les ce rfs , e t que po ur avo ir beaucoup de cerfs, il fa ut 
avo ir be aucoup de bi ches ; le résult a t de ce tte me ntalité est que da ns la maje ure 
partie des te rrito ires de chasse, il y a un déséquilibre intégra l dans le rappo rt des 
sexes (photo 18) : o n a un no mbre inc royable de biches constituant des hardes 
g iga ntesques qui ne se séparent pas pendant to ut l ' hi ve r avec, e rrant au milie u 
de to ut ce la, que lques ra res cerfs qui o nt ré uss i à échapper a u systè me de tir. Il 
faut auss i essaye r de conva inc re les c hasseurs de tire r m aj o ritaire me nt clan s les 
trè s très je unes c lasses d 'âge, e t do nc de réali ser pas lo in de quarante à c inqua nte 
po ur cent du plan de tir sur des fao ns de six mo is. Une bo nne parti e des faons 
qui sont nés l' année même do ive nt di sparaître parce que , s i o n ana lyse l' é volu
ti o n d ' une popul ation na ture ll e sans inte rve nti o n de l' ho mme, 40 à 50 % des 
j e unes de l' année ne passent pas le premie r hi ver, so it parce que ce sont e ffecti
ve me nt les pre mie rs à ê tre vic times de la prédati o n, so it parce que ce sont les 
plu s réceptifs au x paras ites e t a ux m a ladi es, soit parce qu ' il s ne rés istent pas a ux 
ri g ue urs de l ' hi ver. Et, s i o n n ' a pas ré uss i à effec tue r un pré lèveme nt su ffisant 
sur les fa ons , il faut ac ti ver le tir sur les dag uets e l les j e unes cerfs de cie ux e t 
troi s ans. 

J' a i é voqué plus ha ut les difficultés de ré ali ser cl ans un dé la i donné un 
quota de tir, qui pe ut parfoi s ê tre extrê mement impo rt ant, e t de le réali ser par 
cette mé thode de chasse re lati vement do uce qu 'est le pirch . Po ur ré po ndre au x 
ex igences du plan de tir , o n impose de plus e n plu s souv e nt la ba ttue pa rce 
qu 'e ll e es t plus re nt able quant au ra pport dé lai / prélè veme nt. E ll e es t de plus e n 
plu s souve nt e mpl oyée e n All e m ag ne tand is que, pe tit à pe tit d a ns certa ines 
rég ions de Be lg ique , s' insta ll e un systèm e mi xte appe lé le « Druc ke n » , ou la 
po ussée : a u lieu d 'être dérangés v io le mme nt e t bruyamme nt comme dans la 
ba ttue à l'a ide de no m breux chiens e t de traque urs voc ifé ra nts, les ani ma ux sont 
s impleme nt mi s sur pieds par que lques hommes progressant contre le vent da ns 
les re mi ses; les anima ux sont dé rangés de la mê me faço n qu ' il s le se ra ie nt pa r 
un prome ne ur o u par un c ue ille ur de champi g no ns e t il s se dép lacent à travers 
le urs te rritoires par le urs coulées habitue lles e t en o rdre de marc he to ut à fa it 
no rm a l : la bi che de tê te sui v ie de to ute la hi é rarchie; il suffit de poste r sur des 
passages c lés , le cas échéant juchés sur des mirado rs, des tire urs qui vont voir 
arri ve r les anim aux norm a le me nt, a u pas , et qui vo nt po uvo ir pré lever de ux, 
vo ire troi s animaux tout en exe rçant ma lg ré tout un tir de sé lec ti o n. Si les postes 
de tir sont judic ie useme nt d isposés sur le te rrito ire, sur le gra nd passage des ani
maux, o n pe ut, a vec ce sty le de po ussée s ilenc ie use e t ne tte me nt m o ins pe rtur
bante, a rri ve r à une qua lité de pré lèveme nt qui ressemble à ce ll e de la ba ttue 
sans imposer a ux anima ux le stress qui lié à cette de rni è re. 

Il faut réac ti ver auss i le pré lèveme nt sur des anima ux très je unes, sur les 
cerfs de de ux ou troi s ans. To us ceux qui sont s ix cors o u huit irréguli e rs sont 
ti rables là o ù les de ns ités sont très fortes. Ma is, contraire me nt ~1 ce qui se fa it 
d ' habitude, il s ' ag it de ne plus to uc he r du to ut a ux anima ux d ' âge inte rmédi a ire , 
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donc d 'épargne r tous les cerfs de quatre, ci nq ans e t, idéa lement, jusqu 'à huit ou 
ne uf ans ; parmi ces de rni e rs, tous ceux qui son t e ncore en v ie à cet âge do ivent 
deme ure r intacts ; c'est la tranche d ' âge da ns laque ll e la nature n ' inte rve nait 
q uas ime nt plus, ne pré levait plu s rie n ; ce sont des animaux en ple ine fo rce, e n 
ple ine maturité dans laquelle la prédation n ' aura it plus de pri se. 

L ' importance de la pyramide des âges s' impose a u ges ti o nn a ire d ' une 
populati on ma is, indépendamme nt du fa it q ue l 'on do it perme ttre au x me ille urs 
suj ets d 'accéde r à la re prod uc tion, il sem b le assez étab li q u ' une popul ation ani
male a une consc ie nce de sa structure d 'âge et q ue l' absence d'anima ux matures, 
adul tes et v ie ux est ressentie pa r la popul ation et que tout déséquilibre se traduit 
par un stress important. On ne fa it donc pas vie illir les ce rfs pour le pla is ir, m a is 
po ur ass ure r l 'équilibre soc io- bi o log ique to ut à fa it pr imordial de l ' espèce. 
Comment fa ire ce genre de sé lec ti o n ? li n 'y a pas 36 so lutio n s. U ne des 
manières les p lus e ffi caces est de sui vre chaque cerf année après année e t d 'éta
blir un sui v i très important e t très d isc ipliné de la récolte des mues (photo 19) 

Photo 19. Récolte systématiq ue des mues. 
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Photo 20 et 21. Profi l des mues et photo de Raymond. 
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Photo 22 et 23. Profi l des mues e1 ponrait de l" Ecrevisse . 
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Le profil du boi s é tant une caractéri stique génétique indi vidue ll e du ce rf, ce 
profil se ré inscrit chaque année de maniè re assez identique ; la seule chose q ui 
se modifi e sans arrêt est une ta ille de bo is et une masse de plus en plus impo
santes, qu i permetten t de sui vre la carri è re de chaq ue ce rf, de les ide ntifi e r, e t de 
leu r donne r un nom, ce que nous fa isons de plus en plus sur nos te rritoires. Ces 
de ux cerfs (photos 20-21 e t 22-23) ont é té sui vis pendant do uze années consé
cuti ves ; tous les deux arrivaient à leur apogée et a ll a ient pouvoir être tirés . Tous 
les deux ont di sparu , fort probablement braconnés. En combinant systématique
ment la récolte des mues e t la photographie des animaux , on peu t suivre chaque 
anima l indiv idue llement. Sur un terri to ire de chasse où on prend la pe ine d 'assu
re r un te l suivi e t où on atteint à une te ll e connaissance des animaux, on peut 
programmer un tir le plus éc lai ré poss ible, que pe uvent malg ré tout pe rturber 
ce rta ins a léas comme les acc idents de la route o u les fait s de braconnage. 

Dans les territoires bien gérés de nos rég ion s, on tend de plus en plus à 
é tablir des fi ches individue lles (photos 24-25) où seront préc isés, po ur chaque 
animal, son âge, son apparence géné ra le, complétés si poss ible de photographies 
de face , cle profil , de dos, et de que lques préc is ion s util es comme la longueur des 
boi s, la présence ou l' absence de surandouill e r, l 'absence cle chande li e r. Sur le 
co in supé rie ur droit de la fiche, es t apposé un point rouge ou vert ind iquant s i le 
cerf doit être épargné o u s'il est tirable. Comme le cerf ne reste pas tout le temps 
sur le même territoire, i I peut très bien être épargné par un chasseu r e t ê tre exé
c uté pa r le vo is in. Cette information c irc ul e entre chasseurs e t c hacun pe ut 
prendre a in si sa déc is ion en toute sûreté et en toute conformité avec le règ le
ment . Le point rouge incite à ne pas tire r. le point vert autorise le tir, spécifiant 
par exemple : ce cerf n ' a c la irement pas les dispositions suffisan tes pour ê tre 
maintenu en vie à long terme, ou encore : il a atteint un âge qui pe rme t son 
pré lèvement. 

La réco lte systématique des mues pe rmet de faire chaque année une série 
de me nsurations - longueur généra le du bois, poid s, trois circonférences mesu
rées en troi s po ints, trois longueurs d'andouillers - ce qui aboutit à c lasser le 
cerf de maniè re assez artificielle dan s une rubrique de po ints appe lée C. I.C. 
(Conse il Inte rnational de la Chasse) ; dans l 'esprit du chasseur, ces cotations 
correspondent essentie ll e me nt à des équival e nts de mé d a ill es de bron ze, 
d ' argent ou d'or dans les compé titions de trophées ; dans not re esprit à nous , 
e ll es correspondent à des é tats de maturation e t d 'avancement d ' un cerf, évalués 
pos iti fs ou non. Ce sont des mesures arbitraire ment décidées ; e ll e ne va lent pro
bablement pas mieux que d'autres. Ma is, quand on applique ce sys tème de cota
tions à tous les cerfs, on a au moins un schéma comparatif qui perme t de voir où 
se situe chacun de nos cerfs dans 1 'ensemble de la populati on. Ce styl e de cota
tion s est répe rtorié an née après année et on peut ainsi visuali ser l 'évo lution de 
l ' anima l e t est imer s ' il « pre nd » beaucoup , s'il a une prog ress io n so us la 
moyenne, clans la moyenne ou au-dessus de la moyenne. li est évidemment très 
difficil e d' imaginer cette gestion à très g rande éche lle, s i ce n 'est e n s'adjoi
gnant la co ll aboration , la plupa rt du temps bénévole, de gens de te rra in - des 
forestiers ou des gardes-chasses - en contact permanent avec ces animaux, qui 
sont souvent les découvreurs et les détenteurs de ces mues dont je viens de par
le r e t qui sont ausi ceux par lesque ls une autorisation de photographier les an i
maux passe obligatoirement. Ces personnes, qui co ll aborent à l ' idcn tificati on e t 
au suivi des cerfs, sont d ' une va leur irre mpl açable et je devais à tout pri x les 
salue r ic i. 

La dernière révolution à accomplir porte sur la maniè re dont nous regar
dons l' animal : on a trop souvent eu tendance à ne s' inté resser au gibie r qu 'en 
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Photo 26. Le brame du cerf . .. 

Photo 27. Groupe soc ia l de mâ les. 
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période de chasse e t à ne final ement avoir de lui qu ' une vis ion tronquée qui 
passe par la lunette de vi sée d ' une ca rab ine. Le g rand public n 'échappe pas à ce 
genre de trave rs pui sque la majeu re partie des a rti c les e t information s traitant de 
la faune sauvage. et spéc ia lement du g ibier, para issent comme par hasard dans 
les grands quotidiens aux mois d 'octobre , novembre e t décembre. Ces animaux 
n 'ont pas l'a ir d 'ex ister en dehors de cette pé ri ode où on les chasse .. . et les tue. 
lis n ' ont pas l 'a ir d'avoir une exi stence biologique, comme s' ils é tai ent subite
ment re tirés aux fins fonds des forêts et que l'on n 'arr ivai t plus très bien à les 
situe r. li fa ut clone essayer de pousser tout le monde à avoir une vision autre de 
cet anima l e t entre autres d 'essaye r d ' intégre r clans les menta lités une notion 
d ' éq uilibre forêt-gibie r. qui ne so it toutefoi s par un équilibre s ta tique où on 
aura it cléc iclé une bonne fo is pour toutes que ! 'optimum est de trente bêtes aux 
mille hectares et pas une de plus. Cette noti on doit auss i s'adapte r au fait que la 
forêt e ll e-même change e t que sa vocation auss i peu changer. Si e ffectivement, à 
certa in s endroits, la forêt ne pourra pas con tenir plus de ving t bê tes aux mill e 
hectares, à d ' autres endroits la nouve ll e vocat ion qui sera la s ienne, les paysages 
qui se sont ouve rts, la dive rs ité qu 'on y a créée ou favori sée pe rmettront de fa ire 
remonte r lentement les densités à des seuil s plus é levés. Mai s il est évident que 
les g randes mi ses à blanc e t les grandes trouées occas ionnées par les chab lis de 
ces de rnières années von t offri r pendant ce rtai nement di x à quinze ans des 
conditions optimales de développement pour la grande fa une avec une di sponi
bi I ité de nourriture rare ment atteinte jusqu 'à nos jours ; et i I sera it donc aberrant 
que, les offres nature ll es de nourriture augmentant, les popul ations loca les ne 
pui ssent augmente r. 

Il fa udra auss i être très attentif à la structure soc ia le de l 'espèce, une don
née importante chez un animal g réga ire . Si certa ines données sont relati v ment 
bien cernées chez le trio c lass ique à la base de la structure sociale chez les ce rvi
dés , à savoir la b iche , le faon de l' an née et le jeune de l ' année précédente, si 
cette structure est connue e t si e ll e est majorita ireme nt respectée, et si on essaye 
de prése rve r ~1 tout prix la biche e t de ne pas la pré lever , il res te une sé rie 
cl ' autres structures, de re lati ons, de comporteme nts ne ttement moin s connus. 
A insi, il y a to ute une étude à fa ire sur les rapports ex istant entre les mâ les en 
dehors de la pé riode du brame. Celle-ci a de pui s très long te mps foca li sé la 
reche rche et la littérature, parce qu 'e ll e est la plus impressionnante (photo 26). 
Les mâ les vivent en c lans structurés, hiérarchi sés, au sujet desque ls o n a peu de 
données (photo 27). Ne sont pas à négliger non plus les interacti ons entre les 
cliftë rentes espèces, animales e t végétales, qui font partie de ! ' a ire de répartition 
et d'activité du cerf, to utes ces interacti ons qui ont fa it que le cerf est devenu ce 
qu ' il est, et que, par exemp le, le charme s'es t de son côté adapté à l' abroutisse
ment systématique. 

Cette vision e t ces voeux montrent que le cerf quitte pe u à peu la seule 
o rbite de la c hasse . Il concerne un nombre sans cesse cro issant de g ro upes 
hum ains. Et c'est là que se situe sans cloute le défi majeur : arr iver à regrouper 
toutes les forces vives, tous les responsables d ' une rég ion , sans a priori , sans 
ukase par ab us d ' autor ité ou de pui ssance financi è re. Notre espoir, notre vision 
d 'avenir, c'est une large table ronde qui regroupe forest ie rs, propriétaires, chas
seurs, natura li stes, syndicats touri stiques ... pour la c réation d ' une forê t à fo nc
tions multiples clan s le respect de chacun des usage rs e t prioritairement de ses 
habitants au premi e r rang desque ls se tient l ' image te ll emen t symbolique du 
cerf. 
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Les Cahiers d 'Ethologie ont 1rnblié antérieurement à la présente 
conférence plusieu1·s études relatives au cerf. Nous en rappelons ici les 
références : 

• H ERMAN R. et S. de CROMBRUGGHE ( 1989) 
Su ivi d ' un cerr pèlerin sur le plateau des Hautes-Fagnes entre 1983 et 1988 
(Conférence). 
Cah . Etho/. appl .. 9 ( 1) : 1- 18. 

• DE CROM BRUGGHE S.A. ( 1989) 
Adéq uation de l a charge des ongulés sauvages e t de leur habit at en 
Hert ogenwald et dans les Hautes-Fagnes (Conférence). 
Ca /1 . E1ho /. appl .. 9 (4): 445-466. 

• PuNG/\ K. ( 1990) 
Influences des activités humaines sur l ' utili sati on des gagnages par le cerf 
rouge (CerFus e!aphus L. ) en H autes-Fagnes ( Belg ique). 
Cah. Etho /. appl .. 10 ( I ) : 95- 104. 

• V ERBRUGGEN, P. ( 1990) 
Scènes du brame en Ardenne du cerf élaphe (Cen ,us e /aphus) . 
Cah. E!ho/. appl. , 10 (2): 213-220. 

• VJGNON Y .( I 992) 
L ' utili sation de ! 'es pace par une population de cerf é lap he (CerF us 
e /aphus) en forêt de Retz (A isne, France). 
Cah. Etho /. , 12 (4): 497-508. 

• H ERM AN R. ( 1993) 
Observations sur le comportement soc ial chez le cerf (CerFus e/aphus) en été. 
Cah. Ethol.. 13 (3) : 379-388. 

Les Cahiers publient également des analyses d 'ouvrages 1·elatifs au cerf 
et aux espèces apparentées : 

• BOYCE Mark. S. ( 1989) 
The Jackson Elk herd: Intensive w ildlife management in North Ameri ca. 
Cambridge University Press, XIV+ 306 pages. 
Recension par J.-C l. Ruwet dans les Cahiers , 1990, 10 (2) : 222-225. 

• BRELURUT. A ., A . PlNGARD et M. Théri ez ( 1990) 
L e cerf et son élevage : alimentation, techniques, pathologie. 
Co ll. T echniques et Pratiques, INRA, Pari s, et le Point vétér inaire, 
Maisons-Alfort. 
R ecension par J .-Cl. Ruwet clan s le présent fasc icule, Cah. Ethol .. 1993 , 
13 (3): 387-388. 

• BROWN R. (Ed.) ( 1992) 
Th Biology of Deer. 
Communica ti ons présentées à la 2è Conférence Mondiale sur le Cerf à 
! ' U ni vers ité d ' Etat du Mississ ipi en 1990. 
XXVlll + 596 pages, Springer Y erl ag, Berlin-Heidelberg-New York . 
Recen sion par J .-C l. Ruwet dans le présent fasc icule, Cah. Etho /., 1993 , 
13 (3) : 388-390. 

• B uBENIK G.A. et A.B. B u BENIK (Ed.) 
H orns. Pronghorn s and Antlers. 
XII+ 562 pages. Springer Verlag, Berlin-Heidelberg, N ew York . 
Recension par J.-CI. Ruwet dans le présent fasc icule. Cah . Etho l. , 1993, 
/3 (3): 390-392. 
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